
Saviez-vous que 45% des Français n’ont pas le choix de leur moyen de transport, 
faute d’alternatives viables à la voiture ?
Ou encore que le secteur des transports est le premier émetteur de gaz à 
effet de serre en France ?
Cette dépendance à la voiture individuelle augmente les dépenses des ménages et 
aggrave la pollution. C’est pourquoi l’UFC-Que Choisir réclame des 
investissements publics massifs pour développer les transports en commun sur 
tout le territoire.

ENSEMBLE, DEMANDONS DES SOLUTIONS !

Pourquoi c’est important ?

Plus de 10 millions de Français sont contraints d’utiliser leur 
voiture même pour de courts trajets, car ils n’ont pas accès
à un arrêt de transports en commun à moins
de dix minutes à pied.

Les transports représentent 30 % des émissions de CO2, 
dont 60 % proviennent des voitures particulières.  

Se déplacer en voiture coûte en moyenne 317 € par mois, 
tandis que les transports en commun sont moins onéreux
et plus durables. 

Dans plus de 80 départements, plus de la moitié de
la population n’a pas accès à un arrêt de transport 
ferroviaire à moins de 10 minutes à vélo.  



NOS DEMANDES AUX POUVOIRS PUBLICS

Décarboner le secteur des transports est un enjeu majeur pour atteindre 
la neutralité carbone à l’horizon 2050 et la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre de 55 % à l’horizon 2030, objectifs que se sont fixés la France 
et l’Union européenne. 

L’UFC-Que Choisir, prônant une consommation responsable respectueuse 
des enjeux environnementaux, sanitaires et sociétaux, appelle donc les 
pouvoirs publics à :

Investir dans les réseaux de transports en commun. 

Mettre à disposition des aménagements locaux permettant 
réellement le choix d’une mobilité douce et durable.

Repenser les infrastructures actuelles et définir l’aménagement 
du territoire à partir des modes alternatifs à la voiture 

Engagez-vous
à nos côtés pour
une révolution des modes
de transport du quotidien
#LaMobilitéUnePriorité 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :  

 N
e 

pa
s 

je
te

r 
su

r 
la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
  

Union Fédérale des Consommateurs (UFC-Que Choisir) – SIRET : 784 672 495 00073, 75011 Paris
Inprint – SIRET : 518 365 234 00054, 31270 Cugnaux

www.quechoisir.org  
Une action


